
Ville de Villeneuve d'Ascq
Décision

Objet : Acte de réactivation d'une régie d'avance auprès du service Maison 
des Genêts pour le paiement des dépenses du séjour Vacances Familles 
Rémuzat 26310 Cornillac

N° : VA_DEC2020_211
Service : Maison des Genêts 

Nous, Gérard CAUDRON, Maire de Villeneuve d'Ascq, agissant en cette 
qualité,

Vu la délibération VA_DEL2018_211 du 18 décembre 2018 donnant délégation dans 
les domaines énumérés à l'article L 2122-22 du Code général des collectivités 
territoriales,

décidons

Considérant que pour permettre le bon fonctionnement d’un centre de vacances
qui se déroulera à Cornillac 26310 ; il apparaît souhaitable de créer une régie
d’avances,

ARTICLE 1 :  il  est  institué auprès du service Maison des Genêts,  une régie
d’avances  pour  le  paiement  des  dépenses  suivantes  :  frais  d’hébergement,
combustible, carburant, alimentation, petit  matériel pharmaceutique, fournitures
de  petit  équipement,  autres  matières  et  fournitures,  location  de  matériel,
honoraires (frais médicaux), frais de transports, prestations diverses.

ARTICLE 2 : cette régie est installée à 26310 Cornillac et fonctionne du 15 juin
au 30 août 2020.

ARTICLE 3 : le montant maximum de l’avance à consentir au régisseur est fixé à
7 000 € (sept mille euros) pour les dépenses citées dans l’Article 1.

ARTICLE 4 : étant donné l’importance des fonds alloués au régisseur, un compte
de dépôt  de fonds au Trésor sera ouvert  au nom du régisseur du séjour.  Le
régisseur  est  responsable  du  compte  qu’il  aura  à  gérer  pour  la  période
déterminée  et  pour  lui  faciliter  le  règlement  des  dépenses  énumérées  dans
l’article 1, lui seront confiés un chéquier ainsi qu’une carte bancaire.
 
ARTICLE 5 : les dépenses pourront être réglées en numéraires, par chèques ou
carte bancaire du compte de fonds au Trésor ouvert au nom du régisseur du
séjour.

ARTICLE 6 :  le régisseur devra verser,  à  l’ordonnateur,  la  totalité des pièces
justificatives des dépenses payées, dès la fin du séjour.

ARTICLE 7 : le régisseur sera désigné par Le Maire de Villeneuve d’Ascq sur
avis conforme du Trésorier Principal de Villeneuve d’Ascq.
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ARTICLE 8 : le régisseur n’est pas assujetti à un cautionnement.

ARTICLE 9 : le régisseur percevra une indemnité de responsabilité fixée, après
avis  du  Trésorier  Principal  de  Villeneuve  d’Ascq  selon  la  réglementation  en
vigueur.

ARTICLE 10 : Le Maire et le comptable assignataire sont chargés chacun en ce
qui le concerne de l’exécution de la présente décision.

Fait à Villeneuve d'Ascq
le vendredi 26 juin 2020

Le Maire,
Gérard CAUDRON

 ID télétransmission : 059-215900930018-20200401-175413-AU-1-1
Date AR Préfecture : samedi 27 juin 2020 
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